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La politique de gestion du saumon 
en France et en Bretagne
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3. La politique de gestion du saumon actuelle en France
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Une politique à l’échelle de l’aire de 
répartition du saumon
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étude ASF et  WWF 2011



Une politique à l’échelle de l’aire de 
répartition du saumon

OCSAN (ou NASCO) : Organisation de
Conservation du Saumon de l’Atlantique
Nord

organisation intergouvernementale créée en
1984

objectifs : contribuer à la conservation, la
restauration, la mise en valeur et la gestion
rationnelle des stocks de saumon dans
l’Atlantique Nord.

les membres : Etats-Unis d’Amérique, le
Canada, la Norvège, le Danemark et l’Union
européenne.



Une politique à l’échelle de l’aire de 
répartition du saumon

Réduction ou fermeture des pêcheries marines de saumon dans eaux 
internationales au Groenland Ouest, du nord de la mer de Norvège et 
des Iles Féroé

3 plans de gestion du saumon avec les engagements de la France 
reprenant les préconisations de la NASCO

2008-2012

2013-2018

2019-2024 

Gestion des pêcheries, protection et 
restauration des habitats, 
aquaculture

avec des objectifs SMART

engagement volontaires des 
pays membres



Historique des politiques de gestion du 
saumon en France

« En 1853 : L’arrondissement de

Pontivy demande l’établissement,

contre chaque barrage du canal,

d’appareils permettant aux saumons

de remonter le blavet » (archives

départementales du Morbihan)



Historique des politiques de gestion 
du saumon en France

des outils de cadrage au niveau européen 

La directive Habitat Faune Flore de 1992

La directive cadre sur l’eau de 2000

La directive cadre stratégie pour le milieux marins du 
17 juin 2008

de nombreux textes au niveau national 

Loi du 31 mai 1865 : échelles à poissons

Loi « pêche » 1984

L’arrêté de 1988 sur les espèces protégées

Loi sur l’eau de 1992

Le décret amphihalins de 1994

La loi sur l'eau et les milieux aquatiques de 2006 

Loi grenelle 1 et 2 du 3 aout 2009 et juillet 2010

La loi pour la reconquête de la biodiversité, de la 
nature et des paysages du 8 août 2016 



Historique des politiques de gestion 
du saumon en France

des plans nationaux

1976-1980 : plan saumon

1981-1985 : plan poissons migrateurs

1986-1990 : plan poissons migrateurs

1992 : contrat retour aux sources

2010  : Stratégie Nationale Poissons 
Migrateurs

2018 : Plan biodiversité

découpage des 4 sous-régions marines DCSMM et des 
grands bassins hydrographiques en France métropolitaine 

des outils de gestion intégrés

SDAGE, SAGE, Contrat de bassin 
versant

PAMM



Historique des politiques de gestion du 
saumon en France

Depuis 1995, la pêche des poissons 
migrateurs amphihalins est réglementée 
par des arrêtés départementaux annuels 
qui doivent fixer les conditions d’exercice 
de la pêche au saumon, en rappelant les 
parties de cours d’eau où la pêche est 
autorisée, les dates d’ouvertures, les 
modalités de pêche autorisées ainsi que 
les totaux autorisés de captures

Avant le décret amphihalin du 16 février 1994, la pêche du saumon était réglementée par un arrêté
disant que « la pêche du saumon est interdite sur l’ensemble des bassins, en dehors des cours d’eau ou
parties de cours d’eau classés à saumon et en dehors des temps d’ouverture afférents aux eaux de la
première catégorie » pris au titre de l’article R 236.27 du code rural

la liste des cours d’eau ou partie de cours d’eau
classés comme cours d’eau à saumon fixé par
l’arrêté du 26 novembre 1987



la politique de gestion actuelle du 
saumon en France

depuis 1994

gestion des poissons migrateurs amphihalins par 
grands bassins 

8 Comités de gestion des poissons migrateurs 

Plan de gestion des poissons migrateurs :

▪Les mesures utiles à la reproduction, au 
développement, à la conservation et à la 
circulation de ces poissons

▪Les modalités d'estimation des stocks et 
d'estimation de la quantité qui peut être pêchée 
chaque année ;

▪Les plans d'alevinage et les programmes de 
soutien des effectifs 

▪les conditions d’exploitation par la pêche



la politique de gestion actuelle du 
saumon en France

Etat des 
populations en 
France



et en Bretagne?

une population de
saumon qui s’est
maintenue sur les
côtiers bretons

26 cours d’eau où la
pêche du saumon est
autorisée : en moyenne
50% des captures
nationales



et en Bretagne?

COGEPOMI des cours 
d’eau bretons 

5 plans de gestion: 
1995-1999, 2000-2004, 
2005-2012, 2013-2017, 
2018-2023

Synchronisation avec le 
SDAGE suite au décret 
2018-847 du 4 octobre 
2018 
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et en Bretagne?

PLAGEPOMI des cours d’eau bretons

augmenter la production des juvéniles
de saumon en eau douce

▪les mesures de gestion qui concernent
la gestion des habitats, la restauration
de la libre circulation, la pêche et le
soutien des stocks

▪les mesures d’aide à la décision que
sont les suivis biologiques et
halieutiques ;

▪les mesures d’accompagnement, telles
que les actions de communication.

site Normandie grands migrateurs



et en Bretagne?

la restauration de la 
libre circulation

au travers du 
classement des 

cours d’eau (L432.6, 
L214.17 du CE)

définition des 
ouvrages à enjeux 
essentiels pour les 

poissons  migrateurs  

230 ouvrages 



▪Repeuplement en juvéniles de saumon sur de nombreux cours d’eau en Bretagne 
datant des années 80-90 (Leff, Trieux, Léguer, Odet, Penzé, Douron, Goyen, Ellé-
Isole…)

▪des déversements plus conséquent sur 3 bassins :
▪ Couesnon de 1979 à 2010

▪ Aulne de 1980 à 2011

▪ Elorn : depuis 1980 (dans le cadre de la compensation de la construction du barrage de Drennec
environ 10 000 smolts déversés annuellement)

et en Bretagne?

Actions du PLAGEPOMI sur le repeuplement



et en Bretagne?
la réglementation pêche

limite de salure des eaux : Limites de 
cessation de salure des eaux qui 

déterminent, dans les fleuves, la ligne 
de séparation entre le régime de 

pêche fluviale situé en amont et celui 
de la pêche maritime en aval.

limite transversale de la mer: Ligne 
distinguant essentiellement le 

domaine public maritime (à son aval) 
du domaine public fluvial ou du 

domaine privé des riverains (à son 
amont). 

estuaire : zone comprise entre la LSE 
et la LTM

projet SAMARCH juillet 2019



captures de saumon autorisées pour les pêcheurs amateurs aux lignes 
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et en Bretagne?

date 
d’ouverture 
et de 
fermeture + 
réserve de 
pêche

quota par 
pêcheur et 
déclaration 
obligatoire 
des 
captures

1987 1996 2000 2021

TAC par 
bassin
ouverture 
automnale 

TAC spécifique  
saumon de 
printemps par 
bassin

Nouvelle 
gestion?

2019

Définition de 
nouvelles 
limite de 
conservation 

RENOSAUM

TAC défini sur 26 cours d’eau 
TAC saumon de printemps : 602
TAC castillons : 4 812

en eau douce



▪ période autorisée : du 10 avril au 30 septembre pour les pêcheurs pro et de loisirs

▪ limitations des engins : grappin interdit dans les estuaires, limitations de l’usage des filets

▪ zones de pêche : interdiction de pêche dans plusieurs estuaires

▪ licences CMEA obligatoires pour les pêcheurs pro

▪ marquage et déclaration obligatoire des captures

et en Bretagne?

en estuaire : entre la LSE et la LTM

LSE est définie pour 50 
cours bretons dans l’annexe 
de l’article D911-2 du code 
rural et de la pêche 
maritime
Et pour les autres cours 
d’eau?



▪pêche sous réglementation maritime

▪pas de limitation de la période de pêche

▪taille limite de capture : 50 cm

▪licences CMEA pour les pêcheurs pro

▪marquage et déclaration obligatoires des captures pour les pêcheurs pro

▪pas de licence ni d’obligation de marquage pour les pêcheurs de loisir

et en Bretagne?

en aval de la LTM



utilisation du grappin autorisée en aval 
de la LTM

échanges dans le cadre du COGEPOMI 
pour en interdire l’usage à partir de 
2020

et en Bretagne?

exemple : estuaire de l’Elorn

en aval de la LTM



▪de nombreux cours d’eau avec la présence du saumon

▪des acteurs associatifs motivés 

▪un COGEPOMI qui fonctionne plutôt bien 

nécessité de rester vigilant pour préserver les populations 

de saumon des cours d’eau bretons

et en Bretagne?

merci de votre attention


